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3. Réorganisation du bureau de la C.D.A. 
Le Président propose à la Commission de nommer Monsieur Gabriel 
HENRY au titre de Vice-Président Délégué de la C.D.A.  
La Commission approuve à l’unanimité la nomination de Gabriel 
HENRY. 
 
4. Formation de la FMI le 18 Septembre à 9H00 
 
Proposition de remise à niveau sur l’utilisation de la FMI ainsi que des 
missions de l’arbitre pour les candidats arbitres de la session de Juin 
2021. 
 
5.  F.I.A. N°1 
 
20 inscrits pour la première session débutant le 11 Septembre 2021. 
 
6. Arbitre de District mis à disposition de la Ligue 
 
Pour les compétitons du samedi après-midi, seuls les arbitres de la 
catégorie D1 sont concernés par cette mise à disposition. 
Les arbitres Football diversifié, peuvent néanmoins postuler pour les 
compétitions CDM et Vétérans de Ligue. Un questionnaire leur sera 
présenté. 
 
7. Courrier de Monsieur Cyril DELL’ANGELA 
 
Monsieur Cyril DELL’ANGELA, arbitre Fédéral 4, souhait rejoindre la 
C.D.A. des Yvelines. Sa candidature sera étudiée par la Comité 
Directeur du District. 
 
INTERVENTION DES PERSONNALITES 
 
Intervention de Jean-Pierre MEURILLON, Président du District 
des YVELINES. 
Le Président du District intervient tout d’abord en rappelant le process 
de contrôle des pass sanitaire.  
Il évoque ensuite les modifications des Lois du jeu pour la saison 2021
-2022, la modification du Règlement Intérieur de la C.D.A., la 
Formation Initiale du mois de Septembre 2021 ainsi que la formation 
des arbitres de District aux gestes de premiers secours. 

 
Intervention de Daniel CHABOT C.T.R.A. de la Ligue de Paris Ile-
de-France 
En préambule, le C.T.R.A. remercie la C.D.A de son invitation. 
Il revient sur les stages des arbitres Régionaux, remercie le Président 
de la C.D.A. pour l’élaboration du support sur la Politique Technique 
Régionale et rappelle les critères de sélection pour intégrer la Filière 
Régionale.  
POINTS SUR LES EFFECTIFS  

 
Au 25 Août 2021, l’état des renouvellements des licences arbitres est 
le suivant : 
Un travail de prise de contact téléphonique doit être réalisé afin de 
comprendre pourquoi les arbitres ne renouvellent pas leur licence 
cette saison. 
La Commission demande aux arbitres souhaitant continuer à exercer 
leur fonction, de compléter leur dossier dans les plus brefs délais.   
 
PLAN DE PROMOTIONS ACCELEREES 

 
En vue de compléter les effectifs par catégorie, pour palier le non-
renouvellement des licences de certains arbitres, la C.D.A. réfléchie à 
la mise en place d’un plan de promotions accélérées pour couvrir avec 
pertinence l’ensemble des compétitions.  
 
Le Président de la C.D.A. charge Mustapha JINAMI de constituer un 
groupe de travail, afin de faire des propositions à la Commission pour 
sa réunion Plénière du mercredi 20 Octobre 2021. 
 
Stéphane PILLEMONT rappelle la nécessité de faire remonter le nom 
ses arbitres à potentiel auprès des responsables des filières 
régionales. 
 
Timothé BONNOT précise qu’il est possible d’intégrer un arbitre à tout 
moment de la saison dans les filières.  
 
EVALUATION DES ARBITRES SAISON 2021-2022 
 
Observateurs arbitres D1 poule A : 
Thomas DELASSUS et Antonin AGRISSAIS  
Observateurs arbitres D1 poule B : 
Philippe DEBEAUPUIS et Philippe PELLAN 
Observateurs arbitres D2 poule A : 
Jean-Pierre PLANQUE et Lotfi ZARKA 
Observateurs arbitres D2 poule B : 
Romain GINISTY et Harris PILLEMONT 
Observateurs arbitres D2 poule C : 
Jean-Philippe CLAMEN et Laurent MILORIAUX 
 
Observateurs des arbitres-assistants : 
Yoann BENOIT, Laurent MILORIAUX, Pascal POUPEAU et Brice 
PARINET. 
 
Observateurs des arbitres D3 – D4 A et B – JAD 1-2-3 et des 
arbitres du Football Diversifié : 
Tous les observateurs.  
Observateurs Futsal : 
Sébastien BETHUNE, El Hadji-Momar CISSE, Carlos DE SOUSA, 
Christophe NOBLET, Cédric PELISSIER. 
 
 
Panel d’observateurs F.A.R. : 
Timothé BONNOT, Marouane BOUKSARA, Miloud BOUTOUBA, 
Maxime BOULANGER, Patrick CASSASSUS, Guillaume DANGLADE, 
Thomas DELASSUS, Vincent DUBOURDIEU, Félicien GAZON, 
Gabriel HENRY, Mustapha JINAMI, Pierre LEGAT, Steven 
LLEWELLYN, Brice PARINET, Victor SIMON et Didier VALSAQUE. 
 
ORGANISATION DES STAGES DE RENTREE 
 
Stage de rentrée le 04/09 
Stage Jeunes le 8/09 
Stage football diversifié le 22/09  
Protocole FAR le 15/09 
Stage des observateurs le 19/09 
 
ACTIONS AUPRES DES CLUBS 

COMMISSION DE DISTRICT DE 
L’ARBITRAGE 

Réunion plénière du 25 août 2021 
 
Président : Brice PARINET 
Présents : Sébastien BETHUNE, Timothé BONNOT, Patrick 
CASSASSUS, Jean-Philippe CLAMEN, Guillaume DANGLADE, 
Gabriel HENRY, Moustapha JINAMI, Steven LLEWELLYN, Philippe 
PELLAN, Stéphane PILLEMONT, Jean-Pierre PLANQUE, Victor 
SIMON, Didier VALSAQUE 
 
Assistent : Daniel CHABOT (C.T.R.A et représentant de la C.R.A.), 
Jean-Pierre MEURILLON (Président du District des Yvelines) 
 
Absences excusées : Yoann BENOIT, Miloud BOUTOUBA, 
Sébastien D’ORIANO (Président de l’UNAF 78), Vincent 
DUBOURDIEU, Daniel GALLETTI (Président de la C.R.A.), Eric 
POULAT (C.T.R.A.), Félicien GAZON, Tiago TINOCO et Lotfi ZARKA. 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours à compter 
du lendemain de la notification de la décision contestée, dans les 
conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du 
District.  
 

********** 
 
Le Président ouvre la séance. En liminaire, il remercie les participants 
de leur présence. L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
Monsieur Thomas DELASSUS est désigné Secrétaire de séance. 
 
INFORMATION DU PRESIDENT DE LA C.D.A 
 
1.Protocole de reprise sanitaire 
 
Chaque officiel d’équipe doit avoir un pass sanitaire (excepté les 
individus mineurs jusqu’au 30 Septembre 2021). Chaque club doit 
mettre à disposition un référent COVID pour contrôler les joueurs. Il 
est rappelé que l’arbitre n’a pas le rôle de vérification des pass 
sanitaire. Celui-ci intervient pour demander aux référents COVID 
si toutes les personnes inscrites sur la feuille de match ont bien 
leur pass sanitaire.  
 
 
 
Dans le cas où une personne inscrite sur la FMI n’aurait pas ou 
refuserait de présenter son pass sanitaire, l’arbitre doit alors 
demander à l’équipe de le retirer de la feuille de match. Si le club 
refuse, la rencontre ne peut se dérouler, il effectuera un rapport 
au District. L’arbitre doit donc intervenir qu’en cas de non-
présentation de pass sanitaire valide. 
 
2. Désignation en Coupe de France et réglementation 
 
La C.R.A. a délégué une partie des désignations de certains matchs 
de la compétition à la Commission de District. 
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Le Président rappelle la nécessité de se rapprocher des clubs pour y 
effectuer des sensibilisations à l’arbitrage.  
A ce jour, six réunions ont déjà été réalisées de manière délocalisée 
pour présenter aux clubs les modifications des Lois du Jeu et pour 

aborder la fonction d’arbitre. 
La C.D.A. se tient à la disposition de tout Club qui souhaiterait recevoir 
un de ses membres pour intervenir auprès de ses licenciés. 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
JP PLANQUE : Demande d’intervention sur la sensibilisation à 
l’arbitrage auprès du club de ES Guyancourt. Brice PARINET 
approuve cette demande et confirme que cette demande sera 
honorée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossiers 
administratifs 

Dossiers 
médicaux 

Licences 
enregistrées 

Licences  
validées 

152 116 132 92 


